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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
ÄAPPROUVE le procès-verbal de la séance du 9 février 2021, 
 
BUDGET COMMUNAL   
Ä ADOPTE le Compte de Gestion du Trésorier pour l’exercice 2020, compte 
dont les écritures sont conformes à celle du Compte Administratif de la Ville 
pour le même exercice 
Ä ADOPTE le Compte administratif de l’exercice 2020, arrêté comme suit, en 
excédent de 2 380 239,98€ 
 
BUDGET POLE DE SANTE   
Ä ADOPTE le Compte de Gestion du Trésorier pour l’exercice 2020, compte 
dont les écritures sont conformes à celle du Compte Administratif du Pôle de 
Santé pour le même exercice 
Ä ADOPTE le Compte administratif Pôle de Santé de l’exercice 2020, arrêté 
comme suit, en déficit de 617 156,14€ 
 
BUDGET CCAS 
Ä ADOPTE le Compte de Gestion du Trésorier pour l’exercice 2020, compte 
dont les écritures sont conformes à celle du Compte Administratif pour le 
même exercice 
Ä ADOPTE le Compte Administratif 2020 du CCAS arrêté comme suit en 
excédent de 3 705,88€ 
 
Ä DECIDE de créer un emploi permanent de policier municipal relevant du 
grade de Brigadier-chef principal de police municipale à raison d’une durée 
hebdomadaire de service de 35 heures à compter du 01/03/2021 
 
Ä DONNE un avis favorable à l’adhésion de la Commune de Munchhouse au 
Syndicat Mixte des Cours d’Eau et des Canaux de la Plaine du Rhin 
 
 
 

Le Procès-Verbal détaillé du Conseil Municipal peut être consulté en Mairie. 

 

 

NB INFO MUNICIPALE  
     Compte-rendu sommaire de la réunion du  

    Conseil Municipal du 23 février 2021 
 

 
 


